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 Reçu de l’organisme municipal  Reçu d’organismes mandataires 
ou supramunicipaux 

 Rémunération  
(excluant charges 

sociales) 

Allocation de 
dépenses 

 Rémunération 
(excluant charges 

sociales) 

Allocation de 
dépenses 

Asselin, Marie-Josée 
 Vice-présidente du comité exécutif - Temps plein * 
 Conseillère municipale 

135 949 18 207 
   

Boucher, Marie-Pierre 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Membre de la commission d’urbanisme 
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Boudreault-Bruyère, Patricia 
 Conseillère municipale 

76 671 18 207    

Corriveau, Anne 
 Présidente d’arrondissement - Temps plein * 
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Coulombe-Leduc, Mélissa 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Présidente de la commission d’urbanisme 
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Dallaire, Véronique 
 Conseillère municipale 

76 671 18 207    

Despins, Alicia 
 Présidente d’arrondissement - Temps plein * 
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Dussault, Bianca 
 Présidente d’arrondissement - Temps plein * 
 Membre du comité exécutif - Temps plein  
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Gosselin, Jean-François 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Conseiller associé au comité exécutif  
 Conseiller municipal 

101 858 18 207    

Lachance, Pierre-Luc 
 Vice-président du comité exécutif - Temps plein * 
 Conseiller municipal 

135 949 18 207    

Lavoie, Claude 
 Président d’arrondissement - Temps plein * 
 Membre du comité exécutif - Temps plein 
 Conseiller associé au comité exécutif 
 Conseiller municipal 

116 804 18 207    

Marchand, Bruno 
 Maire * 
 Président du comité exécutif 

179 923 18 207    



    Ville de Québec |23027| 
 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS1 
EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023 

Non audité 

Rapport financier consolidé 2023  2 de 2
   

 Reçu de l’organisme municipal  Reçu d’organismes mandataires 
ou supramunicipaux 

 Rémunération  
(excluant charges 

sociales) 

Allocation de 
dépenses 

 Rémunération 
(excluant charges 

sociales) 

Allocation de 
dépenses 

Martin, Louis 
 Président du conseil * 
 Conseiller municipal 

96 126 18 207 
   

Mélançon, Stevens 
 Président d’arrondissement - Temps plein * 
 Conseiller municipal 

116 804 18 207 
   

Mercier, Éric Ralph 
 Conseiller municipal 

76 671 18 207    

Mercier Larouche, Maude 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Roy, Isabelle 
 Membre de la commission d’urbanisme * 
 Conseillère municipale 

86 124 18 207    

Smith, Jackie 
 Conseillère municipale 

76 671 18 207    

Vallières-Roland, Catherine 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Mairesse suppléante 
 Présidente d’arrondissement - Temps plein 
 Conseillère municipale 

116 804 18 207    

Verret, Steeve 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Conseiller municipal 

116 031 18 207    

Villeneuve, Claude 
 Chef de l’opposition - Temps plein * 
 Conseiller municipal 

116 804 18 207    

Weiser, David 
 Membre du comité exécutif - Temps plein * 
 Conseiller municipal 

116 804 18 207    

 

Note : 
La rémunération des élus représente les montants qui ont été versés au cours de l’année financière 2023 à titre de membre du conseil. Les fonctions 
présentées sont celles occupées à un moment de l’année 20232 et pour lesquelles le règlement sur le traitement des membres du conseil prévoit une 
rémunération.  
 
* Tel que stipulé au règlement sur le traitement des membres du conseil, lorsqu’un membre du conseil exerce plusieurs fonctions donnant droit à une 
rémunération additionnelle, il reçoit la rémunération annuelle attachée à une seule de ces fonctions et dans le cas de rémunérations différentes, à celle 
qui donne droit à la rémunération annuelle la plus élevée. La rémunération prescrite pour cette fonction lui est versée au prorata du nombre de jours 
dans l’année où il occupe la fonction. 
 
1. Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci 

ou d’un organisme supramunicipal (ex. : MRC, régie, organisme public de transport). 
2. Les fonctions occupées à compter d’une date ultérieure au 9 décembre 2023 sont exclues, puisque la rémunération s’y rapportant est versée dans 

l’année 2024. 


